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I. 

Resolutions· de l'assemblee nationale des 18 et 
19 octobre 1918. 

I. II est etabli, que toute la Galicie orientale, OU 

plutOt la Galicie propremant dite (l'ancienne principaute 
de Halitch-Volodimer) ayant le San comme frontiere 
occidentale, le pays de Lemki (Lemkinstchina) inclus; -
la partie ukrainienne de la Bucovine a savoir: les 
districts administratifs de Vyznitz, Zastavne, Kotzman 
et Wachkovitz, ainsi que des parties de districts de 
Storozynetz de Czernovitz et de Seret; -- le territoire 
ukrainien de la Hongrie (N. E.) compose des comitats; 
Marmaroch-Sciget, Ugotcha, Beregue, Ungvar, Zemplin, 
Saros ainsi qu'une partie de Szepes (Zips) forment 
un territoire de colonisation ukrainien unifie. 

II. Pour le territoire precite et en execution du 
droit national de la libre disposition ii est constitue 
un etat ukrainien independant et souverain. 

Ill. Les minorites nationales - parmi les-quelles 
les ju ifs sont reconnus comme une nation particuliere -
sont invitees a se constituer et a deleguer au Conseil 
National ukrainien un nombre de representants pro
portionnel a leur population respective. 

IV. La constitution sera edifiee sur la base du 
droit de vote general egalitaire, secret et direct pour 
tous les corps representatifs y compris la representation 
proportionnelle pour la Sauvegarde des droits de 
toutes les minorites. II est en outre garanti aux minorites 
nationales le droit complet de libre disposition une 
autonomie cnlturelle-nationale illimitee ainsi que la 
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deh!gation de representants elus de fa~on autonome 
pour la Sauvegarde de leurs inter@ts nationaux. 

V. L'etat ainsi fonde est absolument somcerain 
et se reserve le droit d'@tre represente aux negociatons 
de paix par ses propres delegues. 

VI. Le Conseil national elu par l'assemblee re~oit 
la mission de proceder a tous les actes d'etat afin 
que les decisions de la constituante mentionnees ci
haut soient executees. 

Resolutions du Conseil national ukrainien du 
21 octobre 1918. 

I. II est constitue un comite d'execution compose 
de 9 membres : Monsieur le Dr. Eug~ne Petruche· 
vytch, president de la representation parlementaire 
ukrainienne a Vienne, Dr. Eu~ne Lewicky, Dr. Leon 
Batchynsky, Nicolai de Wassilko, Dr. Constant Lewicky, 
Dr. Theophile Okunevsky, Dr. Cirile Trylovsky, 
Antoine de Luk Lukachevitch et Dr. Volodimer 
Batchynsky qui devra fonctionner com me gouvemement 
provisoire jusqu'l la convocation de la representation 
nationale issue des elections generates et devra prendre 
immediatement le pouvoir en mains. 

II. Le gouvemement provisoire ainsi nomme re~oit 
le mandat de notifier la constitution du nouvel etat 
a tous les etats belligerants ainsi qu' a ceux nou
vellement tonnes et de designer les delques aux 
negociations de paix eventuelles. 
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II. 

Memorandum. 

Presente A. 

Monsieur le President des Etats-Unis d' Amerique 
par le 

Comite Executif du Comite National Ukrainien 
. a Lemberg. 

Monsieur le Prbident, 

Le Gouvernement provisoire de l'Etat indepen
dant de Halitch nouvellement forme des territoires 
ukrainiens de l'ancienne monarchie d'Autriche
Hongrie, a l'honneur de porter a Votre connaissance 
que la nation ukrainienne d'Autriche-Hongrie, se 
basant sur le principe proclame par Vous, a elu un 
Conseil National ukrainien a l'assemblee constitu
ante nationale de Leopol, qui a en mi!me temps pris 
la resolution de reunir les territoires ukrainiens de 
l'ancienne monarchie de l'Autriche-Hongrie en un 
Etat independant. Le Conseil National ukrainien s' est 
constitue tout en elisant un Comite executif compose 
de neuf membres qui sous la forme d'.un Gouver
nement provisoire dirigera les affaires de l'Etat. 

Au nom de cet Etat nouvellement tonne, son 
Gouvernement a l'honneur de donner la reponse 
suivante a la note du 18 octobre 1918 de M. le Se
cretaire d' Etat des Etats-Unis de l'Amerique adressee 
au Minist~re des Affaires ctrang~res de l'Autriche-
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Hongrie. Le Ministere n'existant plus, la note est 
adressee de fait a tous les peuples souverains de 
la monarchie de l'Autriche-Hongrie. 

Dans la note ci-dessus nommee ii est refuse 
d'entamer des pourparlers d'annistice et de paix avec 
la monarchie de l'Autriche-Hongrie car les Tcheco
Slovaques et les Yougoslaves se trouvant en etat de 
guerre avec la monarchie peuvent disposer librement 
d'eux-m@mes. Dans la note on ne fait pas mention 
des autres peuples. Le peuple ukrainien, qui compte 
plus de quatre millions, n'y est pas non plus nomme. 

Les Ukrainiens de l'ancienne monarchie de l'Aut
riche-Hongrie ne peuvent pas admettre qu'on fasse 
une difference entre les peuples qui se trouvent en 
etat de guerre avec la monarchie et les autres, car 
s'il y avait des motifs suffisants pour faire une dif
ference pareille a l'egard de j'annistice ii ne serait 
pas compatible avec le principe plaide par Vous, 
Monsieur le President, du droit de tout peuple ci
vilise de disposer librement de son sort. 

II s'agit done de creer une ligue de peuples libres 
qui sera basee sur la liberte des nations et les prin
cipes democratiques. 

Le peuple ukrainien est persuade que le principe 
de libre disposition des peuples proclame par Vous, 
Monsieur le President, s'etend aussi a la nation 
ukrainienne. Le Gouvernement de la nation ukrai
nienne de l'ancienne monarchie de l'Autriche-Hongrie 
suppose que s'il y a dans Votre note des manques 
de clarte a l'egard de differentes nations de la monar
chie, on pourrait les attribuer a ce que ces peuples 
ont neglige a leur detriment d'informer le monde 
politique de leur existence et de leurs buts. 
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Qu'on nous permette done de citer quelques 
faits concernant le peuple ukrainien. 

La nation ukrainienne formait des le IX"'• jusqu'a 
la moitie du XIII"'" siecle un puissant Etat inde
pendant, l'ancienne principaute de Kiev, qui s'etendait 
du San au Don et au sud allait jusqu'a la Mer Noire. 
Cet Etat, qui etait !'avant-garde de la civilisation a 
l'est de !'Europe, tomba en ruine au XIII"'" siecle. 
La cause unique de ce desastre fut !'invasion des 
hordes asiatiques et des peuples nomades qui detrui
sirent le pays a plusieurs reprises. La Pologne et 
la Moscovie (Grande Russie) se trouvant dans des 
conditions plus favorables surent profiter de la situation 
difficile de la principaute ruinee et s'en arracherent 
les differentes parties. Par le traite d'Androussow 
en 1663 la principaute de Kiev (appelee desonnais 
Ukraine) fut partagee entre les deux puis~ances. La 
Pologne ainsi que la Moscovie exploiterent brutale
ment ce pays fertile et opprimerent sans menagement la 
population. Les grands proprietaires fonciers polonais 
s'emparerent de grands territoires. Les Moscovites 
allerent jusqu'a defendre l'emploi de la langue 
ukrainienne. 

Apres le partage de la Pologne le reste de !'Ukraine 
passa a la Russie, excepte la Oalicie Orientate qui 
tomba au pouvoir de I' Autriche. 

II est vrai que les Ukrainiens lutterent pendant 
des siecles contre !'oppression nationale, ils organi
serent au XVI"'" siecle une Republique cosaque aux 
bords du Dnieper, basee sur des principes largement 
democratiques avec un Hetman elu a la tete. 

Cette organisation politique parvint, sous la 
direction de l'Hetman Chmelnitzky et de Dorochenko, 
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a reunir toutes le terres ukrainiennes et a les affranchir 
complMement pour un certain temps. Elle fut cependant 
affaiblie par ses ennemis et dissoute par l'lmperatrice 
Catherine II. 

Qu'il nous soil permis d'ajouter que le peuple 
ukrainien sut ·creer de lui-mi!me une organisation 
politique reellement democratique et republicaine, 
unique dans toute !'Europe du XVHm• et du XV11Im• 
siecles. Le peuple ukrainien aspirait des lo rs a une forme 
de gouvernement democratique et constitutionelle. 
Ce n'est pourtant que le moment politique actuel qui 
par suite de la lutte terrible des peuples puisse 
realiser ces aspirations. 

La guerre mondiale actuelle a considerablement 
change la situation de la nation ukrainienne. C'est 
un des plus grands miracles de la lutte des peuples 
que la resurrection de cette nation comptant 40 millions 
et qui celebre aujourd'hui sa renaissance. 

La dissolution interieure de la Russie des Tsars -
ce conglomerat artificiel - poussa la nation ukrainienne 
a former un Etat independant republicain et demo
cratique avec Kiev pour capitale; l'ancienne principaute 
de Kiev etait ainsi retablie. II se peut cependant que 
les formes exterieures de ses aspirations a la liberte 
ne puissent i!tre completement approuvees. Bien que 
le jeune Etat ait dtl se soumettre a des facteurs 
etrangers on peut s'attendre a ce que !'Ukraine 
renaissante maintienne son existence et prenne place 
dans la ligue future des peuples libres, conformement 
au principe de libre disposition des peuples proclame 
par vous, Monsieur le President. On peut s'y attendre 
d'autant plus qu'il est dans l'inter@t de la paix generale 
de ne pas reconstituer l'ancien colosse de !'orient 
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qui essayerait de renouveler ses aspirations impe
rialistes. 

La formation de l'Etat independant de l'Ukraine 
a affranchi 40 million; d'Ukrainiens, de Zbroutch et 
de Prypiat jusqu'au Don. 4 1/ 2 millions d'Ukrainiens 
de l'ancienne monarchie de l'Autriche-Hongrie sont 
restes toutefois au dela de la frontiere de l'Etat 
ukrainien, bien que !'ideal de notre nation soit la 
reunion de tous les territoires ukrainiens en un corps 
politique uniforme. Cette partie du peuple ukrainien 
qui combat encore pour sa liberte nous touche tout 
specialement: son sort est trop incertain encore et 
ses ennemis nationaux - les Polonais et les Magyars -
l'oppriment brutalement. Ce territoire national tant 
dispute comprend les pays suivants de l'ancienne 
monarchie: la Galicie dite orientale, du San (avec 
les villes jaroslav-Sanok) jusqu'au Zbroutch, capitale 
Uopol (Lviv), ensuite les parties nordest de la 
Bukovine (avec les villes de Tchernovitz, Storogenietz 
et Sereth), jusqu'a la riviere de Sereth; enfin la partie 
septentrionale de la Hongrie avec les villes principales 
de Marmarosz-Sziget, Munkacs et Ungvar. Ce territoire 
tout a fait uniforme compose !'heritage de toute la 
nation ukrainienne; tous les droits naturels et histo
riques prouvent que ces territoires doivent@tre restitues 
a la nation ukrainienne souveraine. 

A l'epoque de l'ancienne principaute de Kiev, 
tout le territoire en question en faisait partie. jaros
lav le Sage, fits du grand-due de Kiev Volodimir le 
Grand, fonda sur les bords du San la ville de jaros
lav, rempart contre les Polonais voisins. Apres la 
ruine de la principaute de Kiev, un autre Etat ukrainien 
se fonna sur ce territoire: la principaute de Halitch-
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Volodimir, avec Cholm, Halitch, Peremychl. Leopol 
comme villes principales. En 1254, pendant le regne 
de Danylo, cet Etat, avec le consentement du pape, 
fut eleve au rang de royaume de Halitch, et c'est de 
la que vient le tem1c de Galicie. 

Vers la fin du Xlll 111" siecle s'eteignit la dynastic 
des Roman. Ce pays fertile fut alors l'objet de la 
convoitise des Magyars ainsi que des Polonais. Apres 
plusieurs insurrections de la population indigcne, la 
contree fut occupee par la Pologne. 

La domination de la Pologne a fait du peuplc 
ukrainien un proletaire dans son propre pays. Les 
Starostes polonais (seigneurs feodaux au pouvoir 
militaire et administrativ) s'emparerent des proprietes 
les plus riches. lls firent des serfs de lihres plysans. 
Les villes ukrainiennes furent inondees de fonction
naires polonais ainsi que d'artisans et d'autres elements 
polonais soutenus par des privileges speciaux du roi. 

En 1772, apres le premier partage de la Pologne, 
le royaume de Galicie et de Lodomerie (deformation 
du terme de Halitch-Volodimir) fut incorpore a la 
monarchie de l'Autriche comme pays de la couronne. 
Celui-ci serait certainement devenu une province auto
nome ukrainienne si on avait tenu compte des desirs 
de la majorite de la population indigene. Pourtant 
des changements nouveaux survinrent dans le devc
loppement de !'empire d'Autriche, changemcnts qui 
livrerent le peuple ukrainien a la minorite polonaise. 

En 1793, l'Autrichc conquit une partie du royaume 
de Pologne, suit le grand-duche de Cracovie avcc 
les environs et le duche d'Oswiecime et de Zator 
qui, par le traite de Schnnbrunn en 1809, furent in
corporcs definitivement l'empire d'Autriche. 
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Quant a la republique de Cracovie, elle le fut 
en 1846. A ce territoire, on a donne le nom de 
Galicie Nouvelle et ensuite de Galicie occidentale. 
L'aristocratie polonaise, specialement favorisee par 
la dynastie des Habsbourg, persuada l'empereur 
Fran~ois-joseph de reunir la Galicie ukrainienne au 
grand-duche polonais de Cracovie et aux duches 
polonises d'Oswiecime et de Zator, sous la desig
nation officielle de Royaume de Galicie et de Lodo
merie (la Volodimerie ukrainienne sur les bords du 
Boug) avcc le grand duche de Cracovie et les duches 
d'Oswiecime et de Zator. De ~ettc fa~un on livrait 
le territoire ukrainien aux Polonais, les enncmis lcs 
plus acharnes de notre peupfe. Le peuple ukrainien 
protesta vainement et c'est ainsi qu'on parvint a 
creer dans le pays une majorite ct unc hegemonie 
polonaise artificienc. 

Cinquante ans de vie commune forcee avcc lcs 
Polonais sous le joug de l'Autriche constitue11t une 
periodc de lutte continuelle du peuple ukrainien 
contre les oppresseurs polonais qui, aides du gou
vcrnement central, s'emparerent de toute l'admini
stralion du pays et imposerent aux institutions d'Etat 
aii1si qu'aux villcs un caractere artificiellement po
lonais. 

En meme temps la classe des grands proprie
taircs polonais, appelee , szlachta · se livrait par tous 
les moyens possibles a !'exploitation sociale de la 
population ukrainienne, ave l'appui du gouvernement. 

II est vrai que le peuple ukrainien parvint malgre 
tout a former une classe intellectuelle nombreuse; a 
grand'peine ii reussit a fonder des ecoles secondaires 
ukrainiennes, et crea enfin d'imposantes organisations 
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economiques embrassant tout le pays. Cette grande 
ceuvre civilisatrice de notre peuple combattant pour 
son affranchissement fut couronnee par la fondation 
d'une Academie des Lettres et des Sciences a Leopol 
portant le nom de ,,Societe de Chevtchenko". 

L'heure de la delivrance sonna pour cette partie 
de la nation ukrainienne lorsque !'organisation poli
ique d~cadente .de la vieille monarchie de l'Autriche

Hongrie commen~a a se dissoudre par suite de la 
grande guerre ainsi qu'en consequence du principe 
proclame par Vous, Monsieur le President. Nos freres 
de !'Ukraine russe avaient profile de la dissolution 
de !'Empire russe pour proclamer l'independance 
de l'Etat de !'Ukraine; de m@me les Ukrainiens de 
l'Autriche-Hongrie profiterent de la dissolution de la 
monarchie pour creer une Assemblee Constituante le 
18 octobre, a Leopol. Cette Assemblee proclama le 
19 octobre l'independance de tout le territoire 
ukrainien de l'ancienne monarchie formant un Etat 
souverain avec Leopol comme capitale. 

le Comite executif du Consell Nat."onal Ukrai
nien, faisant fonction de gouvernement provisoire, 
a fhonneur de porter a Votre connaissance, Monsieur 
le President, la formation de ce nouvel Etat. 

Son territoire comprend les pays suivants: 

I. Toute la Oalicie orientate, ou plutOt la Oalicie 
proprement dite (l'ancienne principaute de Halitch
Volodimir) ayant le San comme frontiere occidentale, 
le pays de Lemki (Lemkiwstchina) inclus ; ce dernier 
appartenant a Ia Oalicie occidentale possede pourtant 
une majorite ukrainienne compacte. 
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II. La partie ukrainienne de la Bukovine, a savoir: 
les districts administratifs de Vyznitz, Zastavna, Kotz
man et Wachkovitz ainsi que certaines parties des 
districts de Storozynetz, de Czernovitz et de Seret. 

III. Le territoire ukrainien de Hongrie (N.-E.) 
compose de comitats: Mamarosz-Sziget, Ugotcha, 
Beregue, Ungvar, Zemplin, Saros ainsi qu'une partie 
de Szepes (Zios). 

Ce territoire a au total une population de 6'/! 
millions, dont une majorite ukrainienne de 70"/u et plus. 

Monsieur le President, 

II fallait s'attendre a ce que les ennemis natio
naux du peuple ukrainien, se trouvant si bien sur 
notre terrifoire qui leur a appartenu pendant des 
siecles par le droit du plus fort, elevent encore des 
pretentions sur differentes parties de notre jeune Efat; 
et pourtant la guerre mondiale actuelle a creuse un 
tombeau a tout imperialisme et annexionisme. Grace 
aux idees de liherte nationale, de democratie et de 
fraternite des nations libres, que Vous avec bien 
voulu proclamer, Monsieur le President, une ere 
nouvelle s'ouvre devant nous, remportant la victoire 
sur la force brutale et entraina~t le monde entier 
dans son mouvement triomphal. 

Ce sont avant tous les Polonais qui ne veulent 
pas se separer de la Galicie ukrainienne, ainsi que 
du pays de Cholm et de Podlachie, territoires exces
sivement riches et fertiles lls emploient tous les 
moyens pour les annexer a la couronne polonaise. 
Pendant un certain temps ii proposerent la couronne 
a la dynastie des Habsbourg comme prix de la Galicie 

13 



orientate. Plus tard its se rapproch~rent des hommes 
politiques magyars tels que le comte Burian, le comte 
Andrassy et le comte Bathyany, qui craignaient de 
perdre la population ukrainienne, exploitee par eux 
aux dernier point. Cette cooperation politique secr~te 
d'exploiteurs existe toujours, bien que la solution 
dite austro-polonaise ait ete rejetee par le peuple 
polonais dans le royaume de Pologne m@me, qui 
aspire en ce moment a une forme de gouvernement 
republicain. 

Les hommes d'Etat polonais tkhent d'egarer 
!'opinion du monde politique en essayant de prouver 
la necessite d'une fronti~re strategique orientale et 
en pretendant a une mission soidisant civilisatrice 
sur le territoire ukrainien. Ce sont des arguments 
completement inadmissibles et s'ecartant du principe 
proclame par vous, Monsieur le President, selon le
quel l'Etat polonais ne peut embrasser que des terri
toires purement polonais et chaque peuple a le droit 
de disposer librement de son sort sur son propre 
territoire. 

En ce qui concerne la pretendue mission civili
satrice des Polonais a l'Est, ce n'est qu'une reuvre 
de planteur, une exploitation et une administration 
desordonnee d'employes polonais corrompus, basee 
sur la protection, la demoralisation et l'illegalite. Un 
demi-si~cle d'administration polonaise en Oalicie en 
est la meilleure preuve. 

Les Ukrainiens souhaitent au peuple polonais 
leur libre developpement dans un Etat independant 
forme de territoires ethnographiques. Ils voudraient 
avoir des relations amicales avec tous les peuples 
voisins, les Polonais y compris. Pourtant si les appe-
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tits des annexionistcs polonais se realisaient et si on 
incorporait une partie quelconque du territoire ukrai
nien a l'Etat polonais, ii en resulterait de frottements 
dans le relations entre les deux Etats voisins <:t une 
guerre nouvelle s'enflammerait aussit~t a l'Est de 
l'Europe. 

La paix a l'est ne peut @tre assuree que par 
un partage strictement ethnographique des territoires 
entre les Etats souverains de la Pologne, de !'Ukraine 
et de la Moscovie (la Grandc-Russie). C'est done 
pour la Galicie orientate qu'on a verse des flots de 
sang pendant la guerre actuelle. 

Monsieur le President, 

Les Ukrainiens sont un peuple dcmocratique et 
ami de la liberte. En voici la meilleur preuve: notre 
Assemblee Constituante de Leopol, tout en fixant 
les principes generaux de la constitution de l'Etat, 
considere les ju ifs comme une nation a part; clle 
accorde aux minorites nationales le droit d'election 
proportionelle, une autonomie nationale, ainsi qu'unc 
representation des interets des minorites aupres du 
gouvernement. Ceci demontre que l'organisme poli
tique sera base sur le droit electoral egal, direct ct 
universe!. La minorite nationale la plus importantc, 
a savoir les Juifs, comptant 1,000.000 d'ames, soutient 
notre Etat et proteste contre la domination po
lonaise. 

Monsieur le President, 

Des milliers d'Ukrainiens, opresses et exploites 
dans leur patrie, ont trouve refuge et protection en 
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Amerique, ce pays de liberte. Citoyens loyaux de la 
nouvelle patrie, ils y remplissent leurs devoirs civils. 

Le Oouvernement Provisoire nouvellement forme 
s'adresse plein d'espoir et sQr du succes aux Etats
Unis d' Amerique, aisi qu'a leur Prbident, le grand 
penseur _et homme d'Etat qui sera le fondateur d'une 
ere nouvelle dans l'histoire de l'humanite. 

Monsieur le President, 

Nous avons l'honneur de porter a votre connais
sance le fait de la resurrection de noire Etat et nous 
vous prions de bien vouloir donner votre puissante 
protection a notre peuple vraiment democratique et 
qui a tant souffert. 

Notre Etat a !'intention de disposer librement 
de son sort conformement au principe proclame par 
YOUS, Monsieur le President. Les evenements deci
deront s'il choisit l'independance complete ou bien 
une reunion avec l'Etat de !'Ukraine: ii n'est pas 
douteux que cette derniere decision correspondrait 
aux aspirations de notre nation entiere. No11s nous 
reservons le droit d'avoir des representants a la 
Conference de Paix pour pouvoir librement profiter 
de notre droit de disposer de notre sort. 

Le Oouvernement Provisoire proteste contre toute 
declaration ou discussion concernant les terres ukrai
niennes de l'ancienne monarchie de l'Autriche-Hongrie, 
le Oouvernement Provisoire seul y etant competant. 
En m@me temps nous portons a Votre connaissance 
les resolutions fondamentales du Conseil National 
Ukrainien ci-jointes, ainsi que celles du Comite 
cxecutif. 
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Veuillez agreer, Monsieur le President, I 'expression 
de notre tres haute consideration. 

Le Comlte executl/ du Conseil 
National Ukrainlen a Uopol, 
faisant /onctlon de Oouvernement 
Provlsoire de l' £tat Ukralnlen de 
Halitdt sur /es territoires ukrai
niens de fancienne monardtie de 
f Autridte-Hongrie. 

Leopol, le 26 octobre 1918. 
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Ill. 

Radiotelegramme. 

Adressc A 

Monsieur le President desEtats-Unisd' Ameriquc. 

Monsieur le President, 
Le Gouvernement provisoire des territoires de 

l'aucienne monarchie d'Autriche-Hongrie, reunis en 
l'Etat independant de Halitch en prenant connais
sance de Votre appel, adresse aux pcuples deja 
dclivres de la soumission de l'ancienne monarchic, 
prend la liberte d'implorer Votre secours. 

A !'occasion de constituer notre Etat a Lemberg, 
le 19 octobre c., nous n'avons trace les frontieres 
de notre Etat .que provisoirement jusqu'a ce que Vous 
preniez une decision, Monsieur le President, selon 
les quatorze Principes par vous proclames et nous 
avons scrupuleusement evite !'occupation d'une par
celle de terre, laquelle n'est pas habitee d'une popu
lation en majorite ukrainienne. 

Le Conseil National exercant !'administration de 
ce territoire sefforce a maintenir l'ordre et deteste 
chaque action inhumaine et chaque abus du pouvoir 
reuni en sa main. Ce devoir est d'autant plus difficile 
que la large multitude de 41/ 2 millions d'Ukrainiens 
sans attendre tranquillement le developpement des 
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choses - affligb jusqu'a present en Galicie orientale 
par les Polonais, en Hongrie par les Magyars, en Bu
kovine par les Roumains - est guidee par les desirs 
de secouer !'administration exercee par une nation 
etrangere et !'oppression economique fondee jusqu'a 
present comme en Galicie orientate en Hongrie sur 
le pouvoir de l'aristocratie. 

L'agitation de la multitude ukrainienne est encore 
nourrie par la circonstance, qu'il s'est etabli a Cra
covie ou nom du gouvemement Polonais un Comite 
de Liquidation, lequel - comme ii se manifeste -
tacitement favorise par l'empereur ancien d'Autriche, 
qui tAchait de s'assurer l'expectative de la cou
ronne polonaise, aspire a annexer toute la Galicie 
c'est a dire aussi les territoires ukrainiens de Galicie 
dite orientate du San et Lenkoweryzna. 

Par nos propres forces ukrainiennes, mais non 
de maniere, dont le gouvernement polonais. Vous a 
averti, faussement Monsieur le President, par des 
troupes allemandes et hongroises, au contraire le 
peuple ukrainien defend par un devouement sans 
exemple la terre, sur laquelle s'epanouira selon Vos 
principes, Monsieur le President, un etat libre et de
mocratique. 

Mais des troupes envoyees par le gouvemement 
Polonais s'efforcent de nouveau a nous soumettre a 
la domination etrang~re; d'autre part res Roumains 
avec leurs troupes regulieres essayent d'occuper toute 
la Bukovine, c'est a dire la partie septentrionale et 
du nord-ouest exclusivement habitee par les Ukrai
niens. L'un et l'autre, Monsieur le President, repugne 
aux principes proclames de Votre magnanimite pour 
les peuples jusqu'a present subjugues. 
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Afin que nous remplissions scrupuleusement ces 
derniers principes et pour que hors de violence Votre 
arbitrage, Monsieur le President, auquel nous nous 
soumettons sans condition et la decision de la con
ference de paix concemant le r~glement definitif des 
fronti~res des etats nouveaux nous apportaient aussi, lt 
nous la delivrance de la domination etrang~re et un Etat 
libre et democratique, nous implorons Votre secours. 

Notre nation ne favorise ni le Bolchcvisme ni 
le Nihilisme, Tout cela serait seulement l'effet d'Ames 
desesperants par consequen, que la nation Ukrai
nienne soit abandonnee de victorieuses democraties 
menees par Vous et soit delivree de nouveau lt la 
domination etrang~re. 

Au nom du gouvernement provlsoire de 
l'Etat Ukrainien de Halitch 

Le Pr,sident du Conseil National 

Dr. Petrussewitch. 
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IV. 

Aux Gouvernements des Etats- Unis et des 
Etats-Allies on notifie : 

Comme je viens de l'apprendre par un tel~gramme 
de la legation ukrainienne a Vienne, le gouvemement 
polonais a Varsovie s'est adresse aux gouvemements 
de !'Entente, par l'entremise de la commission de 
liquidation a Cracovie, afin de leur demander l'ordre 
que les formations polonaises, aussi bien dans l'armee 
americaine que dans celles des autres Etats coalises, 
soient chargees de marcher contre la Oalicie orientale 
afin d'y briser par la force, l'administration de l'Etat 
Ukrainien. En agissant ainsi on fait croire qu'il s'est 
forme des ,,bandes ukrainiennes qui sous la direction 
prussienne et autrichienne• vont tout mettre a feu et 
a sang. 

Les demarches entreprises aupres de !'Entente 
par le gouvernement polonais apparaissent comme 
une grossiere mystification des gouvernements coalises 
et d'autre part comme violation sans exemple des 
droits de libre disposition proclames par le President 
Wilson et les Puissances de !'Entente. 

La Oalicie orientale, depuis le San a l'ouest 
jusqu'au Zbroutch fonne un territoire de colonisation 
ukrainien tres prononce, lequel suivant les donnees 
statistiques officielles polonaises, qui sont plutOt 
tendancieuses, accuserait une majorite ukrainienne 
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du 6211/ 0 de la population totale. En· realite, cette 
majorite, depasse le 700/o de la population totale, 
le reste etant compose de Polonais. de juifs et 
d'Allemands. 

Par le fait, la population polonaise de la Galicic 
orientate ne forme qu'une minorite composee princi
palement de grands proprietaires fonciers et de fonc
tionnaires importes de Pologne avec leurs families. 
C'est en vertu du principe du droit de libre disposition 
des peuples proclame par le President Wilson et par 
!'Entente que l'assemblee nationale ukrainienne reunie 
a Lemberg les 18 et 19 octobre demiers a nomme 
un Conseil national ukrainien, proclame la restauration 
de l'ancien Etat de Halitch (Halitch-Wolodimer) sur 
le territoire de la Galicie orientate, de la Bucovine 
septentrionale, et de six comitats hongrois et charge 
le comite national du Conseil national ukrainien a Lem
berg, compose de 9 membres, de prendre en mains 
le pouvoir du pays. Le 31 octobre dernier, quatrc 
regiments de la ci-devant armee autrichienne (lcs 
15me, 19"'"· JOm• et 41me composes presqu'exclusive
ment d'ukrainiens) ont passe en corps a l'armee 
nationale ukrainienne. Les non-Ukrainiens furent des
armes, depouilles de leurs signes distinctifs autrichiens
hongfois et durent pr~ter serment au Conseil national 
ukrainien. 

Le 1"' novembre ct. l'armec ukrainienne ainsi 
formee, de concert avec les legionnaires ukrainiens, 
a occupe tous les blitiments officiels, a fail arr~ter 
le prefet autrichien Gr. Huyn et le commandement 
de place allemand Feldmarechal Pfeifer apres quoi 
toute !'administration du pays, apres installation 
a Lemberg des autorites, fut prise en mains par le 

22 



Comite executif du Conseil national ukrainien, en 
qualite de gouvernement provisoire. 

Le meme jour le gouvernement ukrainien prit en 
mains l'administration dans les campagnes, ce qui 
s'opera sans aucun incident, desorte qu'il existe ac
tuellement un ordre parfait dans la Galicie orientale. 

En meme temps les minorites nationales furent 
invitees a se constituer et de dcleguer leurs reprcsen
tants au gouvernement, afin d'y defendre leurs interets. 
La representation proportionelle dans taus Jes corps 
representatifs ainsi qu'une autonomie culturelle-natio
nale tres etendue leur fut garantie. 

Malgre celil., les fonctionnaires polonais a Lem
berg ainsi que leurs fils ne voulent pas renoncer 
a leur pouvoir; le gouvernement polonais a Varsovie 
fut alarme et a Lemberg les legionnaires polonais, 
envoyes au combat. Ceux-ci, toutefois furent mis a la 
raison par les troupes ukrainiennes apres deux jours 
de combats. 

En outre, le gouvernement polonais a Varsovie, 
guide par des plans imperialistes et d'expansion d'une 
grande Pologne, reve de l'annexion de la Galicie 
orientate et les moyens employes pour y parvenir 
ont deja ete cites plus haut. Outre les troupes polo
naises-americaines, on songe egalement a envoyer 
dans ce malheureux pays les troupes polonaises 
stationnees en Pologne. qui y furent sollicitees par 
le generalissime nouvellement elu Gr. Szeptycki et 
par le general Rozwadowski. 

De cette 111aniere, quatre millions d'Ukrainiens 
devraient l!tre domptes par une force superieure, l!tre 
prives de leur droit de libre disposition et l!tre 
assujettes a la Pologne I 
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Or comme Mr. le President Wilson et les puis
sances de !'Entente ont etabli le principe de droit 
de libre disposition des peuples comme base de 
l'ordre international futur, et que leurs peuples ont 
heroiquement verse leur sang au cours de cette grande 
guerre univcrselle, afin d'extirper a jamais du Sein 
de la federation de peuples libres et democratiquemcnt 
gouvernes l'imperialisme, la soif d'annexion et la 
violation des peuples par la force des armes, je crois, 
en qualite de representant legitime devant l'etranger, 
de El'tat Ukrainien nouvellement fonde de Halitch, 
pouvoir esperer que les victorieuses puissances de 
l'Entenl'! et des Etats-Unis sauront prendre la defense 
du peuple ukrainien sur le sol de la ci-devant monarchie 
Austro-Hongroise, contre les imperialistes polonais 
agissant par la violence militaire. En particulier, je 
prends la liberte de prier les gouvernements allies de 
prendre connaissance de cette note de protestation 
et de vouloir donner au gouvernement polonais le 
conseil amical, d e re v o q u e r i m m e d i a t e m e n t 
toutes les mesures prises contre l'Etat 
Ukrainien de Halitch, afin que le peuple 
de !'Ukraine puisse sans y etre emp@che 
passer aux operations de disposer a 
s es destine es s u r son prop re terr it o ire. 

je prie de vouloir faire parvenir sans retard, 
eventuellement p a r t e I e g r a p h e, le contenu de 
cette note de protestation a votre gouvernement, 
attendu que les dispositions des autorites polonaises 
ont deja ete prises le 6 novembre ct. tandis que la 
communication ne m'en est parvenue ici, a Berne, 
oil j'ai pris domicile afin de pouvoir prendre 
plus facilement contact au nom de l'Etat que je repre-

24 



sente avec les gouvemements allies que aujourd'hui 
m@me. 

je prie egalement de vouloir cheminer par la 
m@me voie, la notification que j'ai remise ii y a 
deux jours. 

B~me, le 13 novembre 1918. 

Dr. Eugen Lewlczky 
Secritain d" Etat Chef de la Section 

des A/fains Etrang#ns. 
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v. 
Le charge d'affaires du Conseil National 
Ukrainien a Vienne, Monsieur NicolaY de 

Vassilco, a communique aux journaux: 
Le Conseil National Ukrainien proteste energique

ment contre le gouvernement Polonais a Varsovie, 
lequel a notifie au president du conseil des ministres 
de l'ancienne Autriche, Dr. Lammach, la souverainete 
sur toute la Galicie. L'ancienne Galicie orientate 
s'etendendant du San appartient ii. l'Etat Ukrainien, 
proclame le 19 octobre 1918, aussi bien selon la 
manifestation de l'empereur Charles que selon le 
principe de la libre dispositions des nations proclame 
par le President Wilson. Quand au reglement definitif 
des frontieres le Conseil National Ukrainien et le gou
vernement se soumettent uniquement a l'arbitrage du 
President Wilson ou plutOt a la conference de paix. 

Si l'Etat Polonais avait accepte ce point de vue, 
lequel est conforme au principe proclame par le 
President Wilson, et ne s'attacha pas a annexer par 
force des territoires exclusivement ukrainiens, les 
Ukrainiens ne seraient pas contraints de defendrc 
leur territoire par la force des armes et la majorite 
ukrainienne se serait abstenue de combattre en resistant 
a la minorite polonaise maintenuc par la force armee 
de Varsovie. Piusque les Ukrainiens reclament en 
consideration de la revolution en Autriche le droit 
egal sur le territoire habite par eux-ml!mes comme 
toutes les autres nations, ils combattent avec un 
enthousiasme, devoue mais seulement contre les Po
lonais. Les avis done tendancieux colportes de Cracovie, 
Seton lesquels des mesures repressives OU des atrocites 
ont lieu en Etat Ukrainien, sont denues de fondement. 
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VI. 

Les lois fondamentales de la Republique 
Ukrainienne democratique de l'Ouest 

Le 15 novembre 1918, le Conseil National 
Ukrainien a Lemberg vote a d'accord les lois fonda
mentales suivantes. 

Article I. 
L'Etat proclame par le Conseil National Ukrainien 

le 19 octobre 1918 a le nom de nRepublique Ukrainienne 
defttocratique de l'Ouest". 

Article II. 
Le territoire de la Republique Ukrainienne demo

cratique de l'Ouest comprend ainsi que la partie 
ukrainienne des domaines herMitaires de la maison 
d'Autriche de Galicie, de la Lodomerie et de la 
Bukovine ainsi les parties ukrainiennes d'anciens 
comitats hongrois de Sepech, Saroch, Zemplin, Bereg, 
Ugotcha, Marmaroch. 

Article Ill. 
Ce territoire est la Republique independante 

Ukrainienne d~mocratique de l'Ouest. 

Article IV. 
Le gouvernement est exerce par les represen

tants de tout le peuple elus au droit de suffrage 
general, egal, immediat, secret et proportionel sans 
discernement du genre. Jusqu'a la reunion de l'as
semblee constituante le gouvernement est exerce par 
le Conseil National Ukrainien et le Secretariat d'Etat. 



VII. 

Le charge d'affaires du Conseil National Ukrai
nien A Vienne, Monsieur Nicolai de Vassilco, 
notifia cela au nom du Oouvernement Ukrainien : 

Le Conseil National et le Secretariat de l'Etat 
Ukrainien en cedant a la superiorite des forces Po
lonaises se sont retires de Lemberg et a transporte 
le gouvernement tr~s pr~s de la capitale. Mais ils pro
t~stent en vue de la democratie de tout le monde, 
qu'un despotisme de la minorite polonaise s'est 
etablie a Lemberg habitee pour la plupart par des 
Ukrainiens et des juifs au milieu d'une population 
purement ukrainienne, en terrorisant grace a la force 
d'armes, a la justice militaires et pogroms bien 
organises la majorite de la population en depit de 
libre disposition proclamee par le President Wilson. 

Le Gouvernement Ukrainien se rapporte au 
temoignage de la population de Lemberg que tant, 
qu'il a exerce la puissance, l'ordre et le calme ont 
domine dans la ville a !'exception de la defence mi
litaire contre les efforts fails par les Polonais d'arra
cher !'administration en outre ne tenant pas compte 
de rien envers les bourgeois. 

Bien que plusieurs criminels profitassent du 
desordre pendant les luttes pour s'echapper, le gou
vernement Ukrainien souligne, que la distribution 
d'armes, de munitions de guerre et m@me d'automo
biles aux criminels ne fut organisee qu'apr~s l'entree 
des Polonais. 
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VIII. 

Aux gouvernements des Alli~s ! 

Le gouvernement polonais de Varsovie envoie 
continuellement des troupes en grandes quantites contre 
la Galicie orientale; son but est de renverser par la force 
militaire le vieil Etat Ucrainien ,,Halytch" constitue 
par la nation ukrainienne sur son territoire en execution 
du droit de libre disposition des peuples, et constitue 
a present comme la republique ukrainienne de l'ouest 
et de l'annexer violemment au royaume polonais. 

La nation ukrainienne de la Galicie combat avec 
desespoir contre cette invasion hostile et crie -
jusqu'a present en vain - au secours, afin que cette 
viole du droit de l'autonomie nationale et de I' armistice, 
commise par les Polonais, fut suspendue. 

Le chef-commandant polonais de Galjcie, le general 
Rozwadowski, fait arr@ter des citoyens pacifiques 
ukrainiens comme des otages et les menace de la 
peine capitale; ii menace de nouveau Jes juifs de 
Leopole par de plus effrayants pogromes. 

On viole et persecute Jes Ukrainiens d'une maniere 
tres brutale. En m@me temps des emissaires polonais 
usent de divers procedes au pres des gouvernements des 
Alliees et dans la presse contre la nation ukrainienne 
de la republique ouest-ukrainienne au moyen des 
calomnies et mensonges les plus fabuleux, pour 

·emp@cher une demarche neutre de la part des gou
vemements des hauts Alliees. 
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De m@me c'est l'annee roumaine, qui a occupe la 
partie ukrainienne de la Boucovine et l'a annexee au 
nom du roi Ferdinand pour les Roumains. 

La population ukrainienne de la Galicie de l'Est et 
de la Boucovine n'executant sur son territoire.nationale 
que le droit de l'autonomie, reconnQ par Monsieur 
le President W. Wilson, et par ses hauts Allies -
moi, comme le president du Conseil nationale ukrai
nien en Leopol, prends l'honneur de prier les hauts 
gouvernements des Allies de vouloir de'tenniner au 
premier jour les gouvernements de Varsovie et de 
Boucarest a !'evacuation immediate de la Galicie de l'Est 
par les troupes polonaises - et de la partie ukrai
nienne de Boucovine par l'armee roumaine ....:... afin 
que la terrible effusion de sang fut arr@tee, et que 
le peuple ukrainien des territoires surnommes puisse, 
conformement aux autres nations de la monarchie 
autrichien-hongroise d'autrefois, executer librement 
et sans entraves son droit de libre disposition, au 
sens des principes defendus par les Allies. 

Dr. Eugene Petrouchffv.itch 
President du Conseil national de la rt!p11bliq11e 

OU11sl-ukrainlenne. 
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